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Avertissement  
La Charte du Parc national des Cévennes présente un projet de territoire unifié, aƛƴǎƛ ƭŜǎ Ƙǳƛǘ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛǊŜ 

ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des mesures contractuelles répondant aux  orientations de protection, de mise en valeur et de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 

présentées dans le tome II ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŎǆǳǊΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊΣ ζ monument national η ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƳǇƻǎŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǳƴ ǎǳǊŎǊƻƞǘ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩȅ garantir la 

protection des patrimoines naturel, culturel et paysager.    

[Ŝ ǘƻƳŜ LLL ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛe de protection des 

patrimoines Υ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊΣ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ financière de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

Par conséquent, les objectifs de protection présentés dans ce tome III, structurés au sein des huit axes stratégiques du projet de territoire, se déclinent 

de la manière suivante : 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ : sont ici rappelées les orientations de développement durable et les 

mesurŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Řǳ ǘƻƳŜ LL ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾƻǉǳŞǎ ƛŎƛ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝt la mesure font 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻƳŜ LLΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ǎƻƴǘ ǇǊésentées dans leur intégralité. 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Υ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎǆǳǊΦ ¦ƴ ǘŜȄǘŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦ ȅ Ŝǎǘ 

associé, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŜƴǾƻƛ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ. 

! ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлммΣ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘƻƳŜ LLL ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ rédaction du projet. 
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Axe 1  : Faire vivre notre culture  
Ensemble autour dõun projet commun, reflet du caractère et des valeurs du territoire  

[ΩŀȄŜ ζ Faire vivre notre culture η ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ; les orientations de 

développement et les mesuǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊΦ 

 

S'associer pour mettre en ïuvre le projet du 
territoire  

Mesure 1.1.1 : Mettre en ïuvre les principes de gouvernance  
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 

La gestion du Parc national, habité et exploité, passe de manière indispensable par le 
dialogue et le partenariat avec les collectivités, les habitants et les exploitants du cïur. 

Dans le cadre de cette mesure, un effort sp®cifique est consenti sur le cïur, o½ le 
dialogue et le partenariat sont renforcés. 

 

Mesure 1.1.2 : Privil®gier la proximit® et lõaction par un 
red®ploiement des m®tiers de lõ®tablissement public 
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 

Dans le cadre de cette mesure, le d®ploiement des services de lõ®tablissement public 
du Parc national permet dõassurer une densit® plus forte dõagents dans et autour du 
cïur. 

 

 

Faire du Parc national des Cévennes une 
référence en matière de connaissance  partagée 
du patrimoine  

Mesure 1.2.1 : Animer une politique dõacquisition partag®e de la 
connaissance du patrimoine 
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 

Dans le cadre de cette mesure, la contribution de lõ®tablissement public ¨ lõacquisition 
de nouvelles donn®es porte principalement sur le cïur du Parc national et sur les 
espaces en continuit® ®cologique avec le cïur. Un effort particulier est fait dans le 
domaine de lõeau avec la mise en place de lõobservatoire de lõeau. 

 

Mesure 1.2.2 : Diffuser la connaissance scientifique 
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 

Dans le cadre de cette mesure, la priorit® de lõ®tablissement public est donnée à la 
diffusion et à la mise à disposition des données auprès des acteurs exploitants et 
gestionnaires du cïur.  
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Progresser vers des modes de vie durables  par 
lõinnovation et la transmission  

Mesure 1.3.1 : Encourager la mise en ïuvre dõagenda 21 locaux 
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 

 

Mesure 1.3.2 : Promouvoir lõinnovation et lõexp®rimentation 
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 

 

Mesure 1.3.3 : Renforcer lõéducation au développement durable et 
au patrimoine dans tous les établissements scolaires 
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 

 

Mesure 1.3.4 : Faire de la formation un levier pour progresser vers 
des modes de vie durables 
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valoriser et partager notre territoire  

Mesure 1.4.1 : Renforcer et développer le dispositif de découverte 
du patrimoine et des paysages 
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 

 

Mesure 1.4.2 : Développer la vulgarisation et la promotion du 
territoire 
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 

 

Mesure 1.4.3 : Renouveler le  Festival nature 
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 

 

Mesure 1.4.4 : Faire du Parc national des Cévennes un territoire 
ouvert sur le monde  
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 
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Axe 2  : Protéger la nature , le patrimoine et les paysages  
Pour le maintien des atouts et des richesses du territoire 

Objectif de protection 2.1  

Préserver les habitats naturels  

La combinaison des facteurs physiques, géologiques et climatiques et les 

activités humaines a façonné une mosaïque contrastée de paysages et 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜΦ  

Dans de nombreux cas, le maintien de la qualité de ces milieux est 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩagro-

pastoralisme a créé et préservé des milieux ouverts parmi les plus 

remarquables du Parc national : pelouses à nard du mont Lozère, 

pelouses sèches des caussesΣ ƭŀƴŘŜǎ Ł ōǊǳȅŝǊŜΧ 

Les mesures de soutien au développement des activités humaines 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ 

les pratiques favorables à la préservation des habitats naturels. Ces 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 5 ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩŀƎǊiculture et dans 

ƭΩŀȄŜ 6 consacré à la forêt. 

Des soutiens spécifiques à la préservation des habitats naturels  sont 

également apportés dans le cadre de politiques contractuelles dédiées, 

comme les mesures agro-environnementales territorialisées (Maet) liées 

à Natura 2000. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ  

permet un dialogue avec les porteurs de projet afin de pouvoir adapter 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝǘ Ř'éviter la dégradation des 

habitats naturels d'inǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 

les travaux projetés. 

Il existe par ailleurs des habitats  ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 

ǾƻƛǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƳşƳŜΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

ƘǳƳŀƛƴŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǾƛŜƛƭƭŜǎ Ŧorêts, des grands ensembles de 

falaises, des tourbières, de certains pierriers, où un haut degré de 

naturalité est à maintenir. 

[ŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ όŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘrame de 

« vieux bois ηΣ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŀǳ ƳŀǎǎƛŦΣ dans le cadre des documents de 

gestion forestièreύ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

permettant de soustraire ces espaces à la pression de production 

économique. 

Certains de ces habitats à forte naturalité, comme les tourbières et 

certains chaos rocheux, sont imbriqués dans des milieux productifs. 

Extrêmement sensibles au feuΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ des 

feux agricoles liés à la ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻōǳŀƎŜ, pratique courante et 

souvent indispensable à ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ.  
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Mesures contractuelles contribuant  ¨ lõatteinte 
de lõobjectif de protection  

Les mesures contractuelles sont issues de lõorientation de d®veloppement de lõaire dõadh®sion 
« Contribuer à la préservation des espèces et des milieux remarquables è. Elles sõappliquent 
®galement au cïur du Parc national. 

Pour faciliter la correspondance, leur numérotation est conservée conformément ¨ lõorganisation du 
tome II. 

Mesure 2.2.1 : Sauvegarder les « réservoirs de nature » 
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 

Dans le cadre de cette mesure, des mesures concertées avec les propriétaires 
permettent de préserver les espaces de naturalit® du cïur. En accord avec les 
propriétaires, ces mesures peuvent conduire à des acquisitions foncières par 
lõ®tablissement public en vue de la mise en d®fens dõespaces ¨ haut degr® de naturalit® 
(vieilles forêts, zones humides essentiellement). 

Mesure 2.2.2 : Préserver les milieux remarquables 
Sõappliquant sur lõensemble du territoire du Parc national, le contenu détaillé de cette mesure est 
pr®sent® dans le tome II consacr® ¨ lõaire dõadh®sion. 

Dans le cadre de cette mesure, le cïur du Parc national des Cévennes est entièrement 
couvert par le r®seau Natura 2000, lõ®tablissement public ®tant op®rateur local de tous 
les sites Natura 2000 situ®s ¨ plus de 50% dans le cïur. Cartographiés de manière 
exhaustive, les habitats naturels du cïur font l'objet de mesures ciblées en fonction 
de leur intérêt patrimonial. 

Mesures règlementaires contribuant  ¨ lõatteinte 
de lõobjectif de protection  

Les mesures r¯glementaires sont sõappliquent exclusivement dans le cïur du Parc national des 
Cévennes. 

Elles sont mises en mise en ïuvre ¨ travers les modalit®s dõapplication de la r¯glementation du cïur, 
qui sont présentées dans le tableau de synthèse à la page 46 de ce tome. 

Mesure règlementaire 2.1.1 : Prendre en compte les habitats 
naturels dans les travaux  
Les habitats naturels sont pris en compte dans la réalisation des travaux afin d'éviter 
la dégradation des habitats naturels d'intérêt patrimonial. 

Lõannexe nÁ2 pr®sente la carte de hi®rarchisation des habitats naturels du cïur. 

Cette mesure est mise en ïuvre ¨ travers les modalit®s dõapplication de la r¯glementation du cïur 
n°8, 9, 10 et 11. 

Mesure règlementaire  2.1.2 : Garantir la pérennité des forêts 
dõint®r°t patrimonial 
Les forêts d'intérêt patrimonial, notamment les forêts anciennes (présentes depuis 
plus de 160 ans), sont préservées du défrichement  

Cette mesure est mise en ïuvre ¨ travers la modalit® dõapplication de la r¯glementation du cïur 

n°40. 

Mesure règlementaire  2.1.3 : Préserver les milieux sensibles du 
passage du feu 
Lõ®tablissement public assure une coordination avec les services de lõEtat afin que ses 
préoccupations soient intégrées aux arrêtés préfectoraux et éviter ainsi le recours à 
une autorisation supplémentaire au titre du Parc national. 

Le conseil dõadministration, dans sa r¯glementation de lõ®cobuage, d®finit les zones 
humides prioritaires et les chaos rocheux sensibles soustraits aux écobuages, afin de 
préserver ces milieux patrimoniaux de lõimpact du passage du feu. 

Cette mesure est mise en ïuvre ¨ travers la modalit® dõapplication de la r¯glementation du cïur nÁ5. 
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Objectif de protection du cïur 2.2 

Préserver les espèces prioritaires  

[Ŝ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ƳƻǎŀƠǉǳŜǎ 

ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΦ /ƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ƘŞōŜǊƎŜ ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

caǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŦŝǊŜ  ŀǳ ŎǆǳǊ ǎŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ ǎŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

Concernant la faune, le Parc national des Cévennes a connu depuis une 

ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǳƴ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ 

dynamisé par plusieurs réintroductions et favorisé par la protection des 

biotopes. 

La prise en compte des espèces prioritaires passe en premier lieu par 

une bonne connaissance de leur répartition et de leurs effectifs, et par la 

diffusion de cette connaissance auprès des gestionnaires et de la 

population. Le contenu des mesures correspondantes est détaillé dans 

ƭΩaxe 1. 

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ dΩactions en faveur 

des espèces menacées. 

Les autorisations relatives aux activités sportives et de loisirs, et celles 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 

atteintes aux espèces, notamment vis-à-vis du dérangement de la faune 

ou de la dégradation de leur habitat naturel. 

La cueillette des champignons, des plantes médicinales ou de certaines 

baies, y compris dans un objectif commercial, a toujours constitué une 

activité importante en Cévennes. Dans le respect du droit des 

propriétaires, ces prélèvements sont autorisés pour les espèces 

végétales communes, selon une réglementation prise par le conseil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  

Cette règlementation identifie les espèces patrimoniales qui ne peuvent 

en aucun cas être cueillies. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ŏŀǳǎŀƴǘ 

des dommages importants à la biodiversité, aux cultures ou à la forêt, le 

directeur peut, après avis du conseil scientifique, prendre des mesures 

exceptionnelles visant à détruire ou réguler les espèces incriminées. 

 

  












































































































































































































